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Contrat de dépôt-vente participatif

Entre les soussignés :
Ci-après le dépositaire

Boutique Bulles d’Artistes & Co
20 Grande Rue
07300 Tournon-Sur-Rhône
SIRET : 813 847 217 000 37

Contact : garicade@gmail.com
Tél : 06.30.25.52.73
Représenté par Mme Bénédicte JEANNEAU VIEIRA


Et
Ci-après le créateur déposant

Marque : 
Adresse :
N° d’ordre de la maison des artistes (si besoin) :
SIRET :
Email :
Tél :
Représenté par :

		

Article 1 : Objet du contrat
La Boutique Bulles d’Artistes & Co pleinement dédiée aux artisans-créateurs, favorise le savoir-faire français, et local. Liée aux évènements locaux, elle fidélise la clientèle de proximité avec une ouverture annuelle de janvier à décembre inclus. 
Par le présent contrat, le déposant confie en dépôt-vente le soin d’exposer les créations de sa fabrication personnelle à la Boutique Bulles d’Artistes & Co destinées à la vente. 

Article 2 : Modalités de dépôt 
Le choix de la sélection des produits exposés sera réalisé d’un commun accord entre le déposant et le dépositaire. Le dépositaire se réserve le droit de refuser ou d’annuler tout dépôt de produits ne correspondant pas à ceux validés ensemble à la signature du contrat. 
Dans ce cas, il appartiendra au créateur de retirer, sans délai, ses produits.
Les produits seront mis à la vente, à réception de ce présent contrat, de la fiche de dépôt, de la fiche créateur, et des règles de vie dûment remplis et signés. 
Le créateur s’engage à suivre régulièrement ses ventes (voir Article 7 : Facturation) et d’être réactif pour effectuer un réassort si nécessaire. Vous pouvez aussi anticiper le réassort en laissant des produits dans une boîte étiquetée au nom de la marque pour que les personnes de permanence puissent remplir votre stand.
Les frais de transport des produits entre le déposant et le dépositaire sont à la charge du déposant. 

Article 3 : Durée du contrat 
Il est convenu entre les soussignés que les produits sont exposés à la vente par la Boutique Bulles d’Artistes & Co, à compter du ………...…jusqu’au ………… pour une durée de 3 mois.
Cette période peut être renouvelée sur simple demande. Au-delà de cette période les produits invendus devront être récupérés par le créateur sous peine de frais de gardiennage d’un montant de 8 €/jour.

Article 4 : Prix de vente 
Le prix de vente des articles confiés en dépôt-vente est déterminé par le créateur. 
Chaque produit doit être étiqueté avec un prix et une référence lisible. En cas contraire, la boutique prendra en charge l’étiquetage et facturera un supplément de 10% par produit. 


Article 5 : Droits d’entrée mensuel et commissionnement
A la signature, la totalité des mensualités correspondant à la durée du contrat devra être remis sous forme de chèques mensuels ou par virement selon la grille tarifaire ci-dessous. 
Sans permanence, le loyer passe à 60€ avec 30% de commission.

Chaque chèque sera encaissé en début de mois durant toute la durée du contrat.
	Mois
	Janvier
	Février
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin

	Tarif
	/
	45€
	45 €
	45 €
	45 €
	45 €

	Mois
	Juillet
	Août
	Septembre
	Octobre
	Novembre
	Décembre

	Tarif
	45 €
	45 €
	45 €
	45 €
	45 €
	45 €


	Nbre Permanences/mois
	1 Jour
	2 Jours
	3 et +

	Commission prélevée
	25%
	20%
	15%


Les commissions prélevées au déposant dépendent du nombre de permanence effectuées dans le mois. Elles correspondent à un pourcentage calculé sur le prix de vente de chaque article :


Les mêmes conditions sont applicables pour toutes les demandes de personnalisation ou commandes spécifiques passées auprès du créateur vendeur par le biais de la Boutique Bulles D’Artiste & Co.

Article 6 : Clause de garantie 
Le créateur déclare que les articles sont sa propriété, non gagés. 
Le créateur s’engage à vendre de produits manufacturés de qualité. 
En cas de SAV, le créateur s’engage à réparer ou rembourser le client sous quinzaine.

Article 7 : Facturation
La Boutique Bulles D’Artiste & Co vend en son nom pour le compte du créateur. 
Chaque début de mois, la facture devra être transmise par mail – garicade@gmail.com -

Sur la facture du créateur devront apparaître, pour chaque article vendu, le prix et la désignation. Les factures ne respectant pas les conditions citées précédemment et/ou reçues au-delà du 10 du mois seront traitées le mois suivant. 
La Boutique Bulles D’Artistes & Co règlera le montant des ventes effectuées pour le créateur après prélèvement de la commission due. Le règlement interviendra, par virement avant le 15 de chaque mois à condition que la facture soit arrivée dans les délais impartis. 



Article 8 : Communication
Le créateur s’en remet au dépositaire pour tout ce qui intéresse la politique commerciale de la boutique et autorise La Boutique Bulles d’Artistes & Co à utiliser son image de marque pour la promotion et la communication de la boutique sur tout support commercial durant la durée du contrat. 
A ce titre, la Boutique a mis en place en janvier 2024 un site web –www.bullesdartistes.com– vous avez un compte Instagram - @bulles.dartistes.co - et une page Facebook - @bulles.dartistes.co. 
Partager les publications et stories est bénéfique aussi bien pour les créateurs que pour la boutique et élargi le potentiel de clients et de connaissances. Il est fortement conseillé de participer aux événements afin de rencontrer la clientèle et promouvoir le lieu et ses créateurs.

Article 9 : Surfaces de ventes 
La Boutique Bulles D’Artiste & Co met à disposition une surface de vente de 48 m2 au total et se réserve le droit d’établir le plan d’implantation selon la thématique et la dimension des créations. La Boutique Bulles d’Artistes & Co s’engage à mettre à jour régulièrement la vitrine. 
Le créateur de permanence s’engage à entretenir les surfaces de vente. Pour cela, la boutique Bulles d’Artistes & Co met à disposition tout le nécessaire.

Article 10 : Permanences
La Boutique Bulles d’Artiste & Co met à disposition une cuisine avec toilettes réservés au personnel et d’une pièce pour les ateliers créatifs.
Le créateur s’engage à respecter les horaires d’ouverture et les règles de vie de la Boutique Bulles D’Artiste & Co. Pour les ventes, un dossier commercial est à disposition pour s’imprégner des étapes de vente. Lors de sa permanence, le créateur doit vendre les créations de tous les exposants. Un book réunissant toutes les fiches des créateurs permet de renseigner le client sur les produits mis en vente.
Le créateur s’engage à utiliser correctement la tablette et le cahier de fréquentation. La Boutique Bulles d’Artistes & CO n’est pas responsable des erreurs de caisse effectuées par les personnes de permanences concernant les ventes des créateurs.





Article 11 : Litiges – responsabilités 
Sont couverts par la Boutique Bulles D’Artiste & Co les risques en responsabilité civile, d’inondation ou dégât des eaux, incendie et vol à l’intérieur de son local - hors horaires d’ouverture -, dans la limite maximum de la somme qui aurait été due au créateur en cas de vente, à condition que cela puisse être prouvé et que ce soit remboursée par l’assurance.
La Boutique Bulles D’Artiste & Co décline toute responsabilité en cas de vol ou détérioration lors des permanences.
Le créateur déposant s’engage à souscrire à une assurance responsabilité civile professionnelle dont une attestation sera fournie lors de la signature.
En cas de non-respect du contrat et / ou des règles de vie de la Boutique Bulles D’Artiste & Co, le créateur recevra un avertissement. 
[bookmark: _Hlk157600417]En cas de récidive, le créateur sera prié de récupérer ses produits sans délais, au risque de devoir payer des frais de gardiennage (voir Article 3 : Durée de contrat) et sans remboursement des loyers avancés.

Article 12 : Particularité du contrat Bulles d’Artistes & Co
Une fois le contrat signé avec la Boutique Bulles d’Artistes & Co, ledit contrat stipule que le créateur peut exposer dans tout autre boutique de son choix, puisque son but premier est bien de promouvoir ses créations dans le but de pouvoir les vendre, de façon à pouvoir en vivre partiellement ou totalement. Par conséquent, aucun contrat d’exclusivité ne peut être appliqué ou autorisé.


Le déposant certifie avoir pris connaissance des conditions générales et approuver le présent contrat. Paraphe sur chaque page et signature précédée de la date et de la mention « Lu et approuvé » sur la dernière page.
Le déposant									Le dépositaire
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